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toast»» tout le long du parcours entre le 
palais de Buckingham et la gare. 

A la gare de Waterloo se trouvaient 
déjà la reine-mére Mary, le duc et la 
duchesse de Olouoester. le duc et la du
chesse de Kent- La mère du roi, ses deux 
frères e t ses deux bel les-sœurs vont 
l 'accompagner jusqu'au paquebot. 

Sur le quai on remarquait en outre, le 
haut-commissaire du Canada, l 'ambas
sadeur des Etats -Unis et plusieurs m e m 
bres du gouvernement britannique. 

Les souverains ont monté dans le train 
aux acclamations délirantes de la fou'.e. 

A Portsmouth 
Le roi et la reine ont été accueillis à 

Portsmouth avec un enthousiasme égal 
à celui qui avait salué leur départ de 
Londres. 

Après une visite au Ouldhall , Ils se 
•ont rendus a l'embarcadère. 

Là, après avoir pris congé des person 
nés présentes, ils sont montés à bord de 
]'« Empress-of-Austral ia », accompagnés 
de leurs entants . A ce moment, une salve 
a été t irée par les canons du bord et la 
batterie du port, et les étendards royaux 
ont été hissés aux mats du paquebot, 
signifiant qu à partir de ce moment , le 
souverain était, en théorie, le c o m m a n 
dant du bord. 

Le roi et la reine se sont rendus Immé
diatement dans les salons qui leur 
étalent réservés ou les attendaient la 
reine Mary, les ducs et duchesses de 
Gloucester et de Kent , ainsi que la prin
cesse royale et lord Harewood. 

Les petites princesses 

n'accompagnent pas les souverains 
Les quelques minutes qui ont suivi ont 

été consacrées aux adieux des souverains 
à leurs enfants , dont les têtes sont 
apparues une ou deux l o u aux fenêtres 
de la cabine. 

Deux minutes avant 15 heures, la reine 
Mary, visiblement émue, suivie de ses 
petites-filles et des autres membres de 
la famille royale, est descendue du p a 
quebot. La passerelle a été retirée et à 
15 heures exactement, le paquebot dont 
la coque blanche étlhcelait au soleil, 
s'est éloigné lentement, tandis que les 
acclamations de la foule se mêlaient au 
roulement d'une nouvelle salve e t au 
hurlement des sirènes. Le roi et la reine 
ont paru alors sur la passerelle et ont 
agité longuement leurs mains en signe 
d'adieux. 

Les neuf avions qui escortaient l'« Em 
preas-of-Austraiia > Jusqu'à l'océan, ont 
paru alors en formation parfaite dans le 
ciel pur. La reine Mary, prenant ses pe
tites-filles par la main, a pris place avec 
les autres membres de la famille royale 
dans le train qui les attendait sur le 
quai et est repartie immédiatement pour 
Londres. 

A Spithead. les croiseurs « Glasgow •> 
et c Southampton > et le cuirassé < R e -
pulse » ont formé l'escorte du paquebot, 
les deux premiers devant l'accompagner 
pendant tout son voyage et le dernier, 
seulement Jusqu'àlextrémité de la M a n 
che. 

DIMANCHE 7 MAI 1939 

Au Conseil 
des ministres 

s* JOURNAL DE ROVBAIJ m mm 

(SUITE DE LA PREMIÈRE PAGE.) 
Paris, 6 mal. — Les ministres se sont 

réunis samedi mat in , à l'Elysée, sous la 
présidence de M. Albert Lebrun. 

Les délibérations gouvernementales 
ont porté principalement sur les affaires 
extérieures, dont M. Georges Bonnet a 
fait un exposé complet et détaillé. M. 
Edouard Daladler a fait ensuite approu
ver par le Conseil un certain nombre de 
mesures relatives à la défense nat ionale . 

M. Edouard Daladler a, notamment , 
soumis à la s ignature du président de la 
République les décrets-lois suivants : 

1" relatif au contrôle de l a presse 
étrangère ; 

2 ' portant obligation de l 'enseigne
ment de la défense passive ; 

3* modifiant la loi sur les réquisitions 
militaires : 

4- relatif aux assurances contre les 
risques de guerre marit ime ; 

5" relatif à la production des subs
tances minérales nécessaires à la défense l'ordre du iour de leur rencontre 
nationale ; 

La situation 
internationale 
(SUITE DE LA PREMIÈRE PAGE) 

De son coté l'officieuse < Informazlone 
Diplomatica > publie une note affirmant 
no tamment que s'il ne faut rien a t t e n 
dre de sensat ionnel des entret iens l talo-
al lemands de Milan, l'axe, néanmoins , 
en sortira renforcé, c Mais a v a n t tout, 
11 apparaîtra encore une fols que bien 
que prompt à se défendre contre toute 
tentat ive d'encerclement, l'axe n'est pas 
un facteur de guerre, mais un instru< 
ment de paix. » 

Une seule entrevue a suffi 
au comte Ciano 

et à M. von Ribbentrop 
pour épuiser 

APRÈS LE DISCOURS 
DE M. BECK 

Les efforts du Saint-Siège 

en faveur de la paix 
Par ailleurs, on croit savoir que M. 

Oeorges B o n n e t a pu faire é ta t des ef
forts déployés en ce m o m e n t par le 
Sa int -S iège e n faveur du maint ien de la 
paix et d'une meil leure compréhension 
entre les peuples. On peut rappeler à ce 
sujet que M. Georges Bonnet a eu. ven
dredi, un entret ien avec Mgr Valerio 
Valeri, nonce apostolique à Paris, et que 
le nonce à Berlin s'est rendu, le même 
jour, auprès du chancelier Hitler à Bcr-
chtesgaden. 

Les ministres 
se réuniront de nouveau 

cette semaine 
La si tuation créée par l'incendie du 

< Paris » a retenu particulièrement l'at
tention des ministres, auxquels M. de 
Chappedelaine a rendu compte des ré
sultats de l'enquête en cours sur les 
causes de la catastrophe. De ce fait, le 
Conseil n a pu consacrer un temps suffi
sant à l 'examen des condit ions dans les 
quelles se fera, le 11 mal prochain, la 
rentrée parlementaire. 

Aussi, de nouvelles délibérations gou
vernementales auront-el les lieu au début 
de la semaine prochaine, au cours des
q u e l s M. Edouard Daladier soumettra 
vraisemblablement à ses collègues les 
grandes l ignes de la déclaration qu'il 
fera à la tribune de la Chambre, après 
avoir donne lecture du message du pré
s ident de la République. 

Les nouveaux décrets-lois 
Le contrôle de la presse étrangère 

Parmi les décrets-lois s ignés samedi 
matin, l'un concerne le contrôle de la 
presse étrangère. Il donne au ministre 
de l'Intérieur des pouvoirs beaucoup plus 
é tendus que ceux qu'il tenait de la loi 
de 1881 pour le contrôle de tous les écrits 
étrangers ou de provenance étrangère en 
ce qui touche leur circulation, leur dis 
tribution et leur mise en vente. 

La défense passive 
U n autre décret- loi rend obligatoire 

l 'enseignement de la défense passive. Jus 
qu'à présent, en effet, l 'enseignement de 
ia défense passive n'était pas rég lemen
té et é ta i t souvent négligé dans les é ta 
blissements scolaires. Cet ense ignement 
sera, désormais, obligatoire dans les 
écoles et les universités à tous les de 
grés de 1 enseignement . 

La production des substances minérales 
intéressant la défense nat ionale 

U n troisième décret e s t relatif à la 
production des substances minérales In
téressant la défense nat ionale . I l c o n 
sacre un crédit de 15 à 20 mill ions à la 
mise e n é ta t de démarrage d'un certain 
nombre d'usines, de m i n e s ou de puits 
dont le rendement insuffisant rendait 
l'exploitation déficitaire e n temps nor
mal, e t qui, par suite, avalent é té a b a n 
donnés. Le gouvernement a jugé néces 
saire la remise e n é t a t de ces usines, 
mines ou puits , pour permettre leur e x 
ploitation Immédiate e n cas de conflit. 

Les réquisitions militaires 
La loi du 3 juillet 1877, relative aux 

réquisitions militaires, ne prévolt d'une 
manière générale que des réquisitions à 
titre définitif et n'envisage que dans cer
tains cas la possibilité de réquisitions 
d'usage, comportant restitution obliga-

légerement blessé. ' tolre, après Indemnisation des ressources 
Sir Robert Cralgie, ambassadeur d'An- i momentanément utilisées pour les besoins 

gleterre a u Japon, a fait une énergique I de l'armée. 
protestat ion verbale à Tokio. n a refusé ' Or. il est apparu, à la lumière des évé-
d l c c e p t e r l'explication des autorités ja - nements récents, qu'il y aurait intérêt, en 
ponalees, selon laquelle des batteries an - I vue notamment de permettre la mise sur 
t laértennes. é ta ient installées dans le P ' ' d 

Le premier voyage des souverains 

anglais 

dans le Nouveau-Monde 

C'est la première visite qui ait été faite 
au Nouveau Monde par un couple royal 
anglais . Les souverains doivent rester 
s ix semaines séparés de l'Angleterre. 
C'est, e n effet, le 15 mat qu'ils doivent 
débarquer à Québec et ils se rembarque
ront le 16 Juin à Halifax. 

Entre temps, ils parcourront le do-
mlnlon et feront un court voyage aux 
Etats-Unis , entre le 7 et le 12 Juin. 

In télégramme 

du premier ministre canadien 

Ottawa, 6 mal. — M. Mackenzic King, 
premier ministre canadien, a adressé au 
roi George et à la reine Elisabeth un 
câble souhaitant aux souverains un h e u 
reux et agréable voyage de l'ancien au 
nouveau monde. 

LA GUERRUSIATIOUE 

mille morts Cinq 
OU BLESSÉS 

à Tchoung-King 
l'actuelle capitale de la Chine 

A LA SUITE 

d'an raid japonais 
L e s c o n s u l a t s de F r a n c e 

e t d ' A n g l e t e r r e o n t é t é a t t e i n t s 

e t l ' a m b a s s a d e u r a n g l a i s 

• é l e v é u n e é n e r g i q u e p r o t e s t a t i o n 

à T o k i o 

Tchoung-King . 6 mai. — Les avions 
Japonais ont v io lemment bombardé j eu 
di , l a ville de Tchoung-King . 

Le bilan des morts et des blessés est 
es t imé à cinq mille. Le feu provoqué 
cont inue de faire rage. 

D e u x bombes sont tombées dans les 
Jardins du consulat de France, fa isant 
p e u de dommage. 

Des projectiles sont aussi tombés dans 
l e s dépendances du consulat où sir Ar-
chibald Clark Kerr, ambassadeur d'An
gleterre e n Chine, réside. Le secrétaire 
de l'ambassadeur, M. Tahourdln, a é té 

6- é tendant à l'Algérie les dispositions 
sur la protection des dépôts d'hydrocar
bure ; 

7' rendu sur la proposition du comité 
de réorganisation administrative relatif 
au fonct ionnement de la Commission de 
reclassement pour la résorption des per
sonnels e n surnombre dans les adminis 
trations et services publics. 

L'exposé de M. Georges Bonnet 
Les négociat ions de l'Angleterre 

et de la France 
avec la P o l o g n e , la Roumanie , 

la Turquie et I 'U.R.S.S. 
M. Georges Bonnet , dans le large e x 

posé qu'il a fai t de la s ituation in terna
tionale, a mi s ses collègues au courant 
de l'état des négociat ions en cours entre 
la Grande-Bretagne et la France, d une 
part, la Pologne, la Roumanie , la Tur 
quie e t l'U-R.S.S.. d'autre part. 

A ce propos, le ministre a fai t part au 
Conseil de ses Impressions sur le r e m 
placement de M. Litvlnov à la tête du 
commissariat soviétique des affaires 
étrangères, sur lequel, d'ailleurs, aucune 
Indication de source autorisée n'a pu e n 
core être recueillie à Moscou. 

Milan. 6 mai. — Les entret iens poli
tiques i ta lo-al lemands ont commencé un 
peu avant 17 h. au Palais du gouverne
ment . 

Le comte Ciano est arrivé à 16 h. 20 
et M. von Ribbentrop à 16 h. 4D. Après 
s'être entretenus quelques Instants dans 
l 'antichambre, les deux h o m m e s d'Etat 
se sont retirés dans le sa lon rouge où 
les conversations ont commencé . 

Leur conversation a duré 2 h. un quart 
et elle a suffi à épuiser l'ordre du Jour 
de la rencontre. Ils se réuniront de n o u 
veau dimanche à 11 h„ au Pala i s du 
Gouvernement, pour procéder à l a ré 
daction d'un bref communiqué. 

EN FRANCE 
M. Oeorges Bonnet 

a reçu l'ambassadeur de France 
à Londres 

Paris, 6 mai. — Apré , le conseil des 
ministres, M. Bonnet a reçu M. Oorbin. 
ambassadeur de France à Londres. Il est 
à présumer que l'ambassadeur a mi s le 
ministre des Affaires étrangères au cou
rant des nouvelles propositions faites 
par le gouvernement britannique au 
gouvernement soviétique, dans les négo 
ciations en cours avec 1TJ.R.S.S. 

EN ANGLETERRE 
L'annonce 

de l'accord anglo-turc 
est prématurée 

Londres, 6 mai. — M. Malsky, ambas 
fadeur des Soviets à Londres, s'est rendu 
samedi mat in au ministère des Affaires 
étrangères, où il a eu u n entret ien avec 
lord Hal i fax. La répense anglaise aux 
suggest ions soviétiques, préc ise- t -on 
dans les mil ieux diplomatiques, n'a pas 
encore été envoyée à Moscou, mai s sera 
incessamment adressée à sir Wil l iam 
Seeds. 

Par ailleurs, on déclare dans les m i 
lieux officiels, que les Informations selon 
lesquelles un accord anglo-turc aurait 
été conclu et serait annoncé prochaine
ment aux Parlements de Londres a i 
d'Ankkara, sont prématurées, et que les 
conversations anglo-turques se poursul 
vent. 

voisinage d u c o n s u l a t U n e protestation 
écrite sera remise très prochainement. 

M . PIERLOT 
peau- as consacrer à sa tâche de chef 

d a gouvernement belge 
céâarait à nn diplomate le portefeuille 

des Affaires étrangère» 

Le bruit court que, revenant à l'idée 
q u * la Premier ministre doit consacrer 

EN POLOGNE 
M. Beck a reçu l'ambassadeur 

de France 
Varsovie, 6 mai. — Le colonel Beck, 

ministre des Affaires étrangères de P o 
logne, a reçu ce soir à 18 h. M. Léon 
Noël, ambassadeur de France . 

L'emprunt pour la défense 
antiaérienne 

a rapporté 3 milliards de francs 
Varsovie, 6 mal. — L'emprunt de d é 

fense ant iaérienne lancé il y a trois s e 
maines environ en Pologne a é té clos s a 
medi. On évalue les sommes souscrites à 
environ 400 mil l ions de zlotys, soit 3 mi l 
liards de francs français environ. 

Les étudiants s'offrent 
à consacrer 

leurs grandes vacances 
à la construction 

de fortifications à la frontière 
Varsovie. 6 mai. — U n e délégation des 

é tudiants des villes de Vilno, Cracovie. 
Poznan et Lwow a présenté aux m i n i s 
tres de l'instruction publique et de la 
auerre une résolution déclarant que toute 
la jeunesse est prête à défendre les fron
tières de la République. Dans cet te ré
solution, la jeunesse se déclare prête à 
consacrer les grandes vacances de l'été 
à la construction des fortifications à la 
frontière. 

EN ESPAGNE 
Le général Franco estime 

qu'aucune nation européenne 
n'oserait assumer 

la responsabilité d'une guerre 
Athènes . 6 mai. — Le Journal * K a t h l -

merlnl » publie une interview que le 
général Franco a accordée à l 'académi
cien grec, M. Mêlas. 

« Nous sommes ne t tement pacifiques, 
a-t-11 déclaré, et nous ne croyons pas 
a la possibilité d'une guerre qui rédui
rait l'Europe en ruines comme l'est a u 
jourd'hui l'Espagne. La catastrophe 
d u n e guerre serait d'une telle étendue, 
qu'aucun pays ne pourrait la supporter, 

titre d'exercice, d'unités consti- {C'est pourquoi Je crois qu'aucune nat ion 
tuées de réservistes, que ceux-ci puissent n'oserait e n assumer la responsabilité. 
disposer pendant la durée de leur convo
cation, des animaux, véhicules et maté
riel de toutes natures, qui leur sont né
cessaires, sans que cette disposition en
traîne pour r a t â t l'obligation de les t L e s e n t r e t i e n s d e M M . G a f e n c o 
acquérir en toute propriété. C'est l'objet 
des modifications qui ont été apportées 
à la lot de 1877. 

EN YOUGOSLAVIE 

La résorption du personnel 
en surnombre 

Une commission de reclassement de six 
t o u t son temps aux charges de sa fonc- ; membres est instituée, qui établira une 
t lon principale. M. Plerlot songerait à con- liste, par catégorie» d'aptitudes profes
s e r le portefeuille des Affaires étrangères , slonnelle», des fonctionnaires mis en dls-
à un émlnent diplomate de carrière, pour I ponlblllté en ru» d» l'affectation éven-
« consacrer uniquement à sa tâche de ! tue'.le de ceux-ci dans d'autres admlnls-
chef de gouvernement. tratlona ou services publies 

Des dispositions sont prévues pour main . 
tin est arrivée à Lbkenne *ta\T '«• fonctionnaires reclassés dans des 

_ drrlsloa n»T«i» allemande compost» condition» d'emploi analogue» à celle» 
• m a » douaaln» d'unité». Cette division, sou» j qu'ils avaient auparavant et pour qu'ils 
I» l»ll—nrtrm—* de l'amiral Borhm. vtei.t I «oient choisis par ordre d'ancienneté dé-
dTeaTacvuer d»» manœuvre»^avec^ravitair»-1 CTOiMtntt avec un 0rdr» d» priorité pour 
m o t de submersibles. Le «éjour de» ris-1-e-

marqué par de nnmemv t» i 
Hvenea cértaraH», 

et Markovitch 
Belgrade, 6 mai . — A l'Issue des c o n 

versations qui ont eu l ieu entre le m i 
nistre des Affaires étrangères de R o u 
manie , M. Gafenco et M. Markovitch, 
le communiqué suivant a été publié : 

c Les deux ministres o n t procédé à 
un échange de vues sur les conversa
t ions intéressant les deux pays amis et 
all iés que les deux ministres o n t eues 
ces derniers temps avec des personna
lités dirigeantes des grandes puissances 
et des autres Etats européens. 

M. Gafenco e t M. Markovitch ont 
constaté que la politique de paix que la 
Roumanie et la Yougoslavie et leurs 
amis et all iés poursuivent dans un esprit 

leur réembauchage éventuel dans *»ur»|de parfaite collaboration, est appréciée 
services d'origine. Justement e t qu'elle rencontre l a pleine 

<£UITE DE LA PREMIÈRE PAGE) 

Aux paroles du FUhrer, se déclarant 
prêt le 28 avril, à un nouveau règlement 
contractuel des relations polono-al le-
mandes. M. Beck répond en déclarant 
que cela suppose des méthodes pacifl 
ques de négociations. Indépendamment 
du fait que le gouvernement polonais n'a 
jusqu'ici rien entrepris pour empêcher 
l'action agressive de la presse polonaise 
et indépendamment du fait que le g o u 
vernement de Varsovie ne manifeste pas 
l ' intention d'annuler la mobilisation su 
perflue de ses forces armées, l 'Allemagne 
at tend encore, après le discours de M. 
Beck, un geste du gouvernement de Var
sovie, qui t ienne compte des dispositions 
du FUhrer en vue d'un règlement paci 
tique des questions pendantes entre les 
deux pays. 

Cet article du < Deutsclier Dienso : 
constitue le thème général des commen
taires des Journaux de ce matin, qui re 
produisent fidèlement les arguments de 
l'organe officieux. 

Le « Voelkischer Beobachter > est ime 
que le discours de M. Beck est une dé
ception pour tout le monde, y compris 
pour l'Angleterre, car M. Beck s'est m o n 
tré un très mauvais avocat de la politi
que d'encerclement britannique.. 

Le t Westdeutscher Beobachter >, or
gane officiel du Parti national-social iste 
de la région de Cologne, écrit : c Le dis
cours de Beck est provoquant l 'atmos
phère ant ia l lemande de la presse polo
naise traduit e n une orgie de passion 
chauvine Jar.tr ls vue. > 

< La s i tuation n'a subi du fait du dis 
cours de Beck aucun changement , écrit 
le » Danziger Vorposten >. L'alarme Je
tée e n Pologne était absolument inutile, 
é tant donné que la grande puissance 
polonaise ne parait pas avoir les larges 
épaules et le poing fort nécessaire pour 
frapper sur la table européenne >. 

Le < 12 Uhr Blat t » déclare : 
c Vous avez parlé hier M. Beck, mais 

vous avez encore la parole. » 
La « B. Z. Am Mlttag > écrit : « Hier 

on se demandai t encore : Où va la Po
logne ? Aujourd'hui, on le sait ». 

La satisfaction de l'Angleterre 
« Rarement dit le « Times » , discours 

a é té aussi unanimement approuvé 
à Londres » 

Londres, 6 mal. — La presse anglaise 
réserve l'accueil le plus chaleureux au 
discours prononcé par le colonel Beck. 
Tous les Journaux usent pour le qualifier 
de la m ê m e expression : « Fermeté sans 
provocation. » 

Cependant , les divers organes laissent 
voir leur tendance se lon qu'ils chois is 
sent de louer davantage le gouvernement 
polonais pour sa fermeté ou pour sa m o 
dération. 

« Rarement , discours a été aussi una
n imement approuvé à Londres, écrit le 
rédacteur diplomatique du < T i m e s ». qui 
ajoute : < Maintenant que l'atmosphère 
e s t éclalrcle par cette déclaration pré
cise, prudente, admirablement propor
t ionnée, p r e s t e à voir si l'offre de n é 
gocier sera relevée ou non. » 

D a n s s o n éditorial, le Journal conser
vateur remarque que les acclamations 
qui ont salué la phrase où le colonel 
Beck a affirmé que son pays ne se la is 
serait pas barrer la route de la Baltique 
prouvent assez que le ministre exprimait 
là le sent iment de tous les Polonais. 

Il conclut : « Avec du calme et de la 
raison, le problème de Dantz lg est e s 
sent ie l lement de ceux qui peuvent rece
voir une solution pacifique, mais 11 serait 
impossible d'empêcher un conflit général 
si la guerre éclatait entre la Pologne et 
le Reich. » 

Le « Daily Telegraph », tout en remar
quant comme tous les autres Journaux 
que le discours du colonel Beck « ne 
ferme aucune porte », est de ceux qui en 
relèvent surtout la fermeté et trouvent 
particulièrement < déplorable » que cer
tains a ient récemment pu dire ou écrire 
que < Dantzlg ne valait pas une guerre ». 
Le Journal conservateur répond aux d é 
faitistes en faisant allusion aux paroles 
prononcées Jeudi par M. Daladier sur 
c les tentat ives qui, semble-t-11, sont 
faites par le moyen de fausses informa
tions et de commentaires tendancieux 
pour minimiser la détermination du gou
vernement et de la nat ion ou pour créer 
à l'étranger un sent iment d Incertitude 
sur la clarté et l 'honnêteté de la polit i
que anglaise. » 

Le « Manchester Guardian », sous la 
s ignature de son rédacteur diplomatique, 
craignant que « l'esprit » d'apaisement 
ne conduise à de nouvelles erreurs, écrit 
en commentaire du discours du colonel 
Beck que < le cas de Dantzlg est a n a 
logue à celui du pays des Sudêtes » et 
il d e m a n d e que tout en reconnaissant 
que c certains arrangements sont pos 
sibles entre l 'Allemagne et la Pologne », 
on n'oublie pas que t si la ville libre 
devenai t une base militaire al lemande, 
le Reich serait maître de la Pologne tout 
aussi sûrement qu'il l'est devenu de la 
Tchécoslovaquie. » 

La presse italienne 
« La vo ie reste ouverte 

• a x négociation» » 

U n article symptomatique 
d a « Popo lo di R o m a » 

Rome, 6 mai . — Le discours du colonel 
Beck ne ferme pas la porte à un règle
m e n t pacifique des rapports avec l'Alle
magne, tel e s t le sent iment qui se d é 
gage des commentaires de la presse Ita
l ienne. 

Le « Popolo dl Roma » écrit n o t a m 
m e n t : c La thèse du colonel Beck est, 
en substance, que l 'Allemagne a fait des 
requêtes sans offrir de contre-partie. 
Do i t -on déduire de ce la que. al l'Alle
magne faisait de nouvelles offres à la 
Pologne, cel le-ci examinerait de nouveau 
ia possibilité de satisfaire les requêtes 
a l lemandes ? 811 e n est ainsi — c'est, du 
reste, ce que permettent de supposer les 
déclarations fa i tes à Varsovie — la vole 
reste ouverte aux négociations, et par 
conséquent, à une solution pacifique. » 

c On a v e c l'axe on contre l 'axe > 

La revue « Relazioni Internazionall » 
déclare : 

< La Pologne avait suivi une politique 
de Juste équilibre qui s'accordait avec sa 
position naturelle, mais , par suite des 
conseils intéressés de Londres e t de P a 
ris, e l le l a abandonnée inopinément et 
Imprudemment. Aujourd'hui, la Pologne 
est à la croisée des chemins : ou avec 
l'axe ou contre l'axe. » 

Les journaux parisiens 
mettent en relief 

l'excellente position de la Pologne 
Paris, 6 mai. — Les Journaux sont 

unanimes à reconnaître que le discours 
de M. Beck est imprégné à la fois de 
fermeté et de raison. Us font observer 
qu'il était impossible de s'exprimer avec 
plus de clarté, plus de bon sens et que 
la grande force de ce discours, c'est qul l 
est honnête , comme est foncièrement 
honnête la position de la Pologne devant 
les prétentions al lemandes. 

Ils concluent en soulignant que les pa
roles de M. Beck met tent la Pologne en 
excel lente position Juridique et en e x 
cel lente position morale devant le 
monde. 

L'Allemagne avait-elle proposé 
à la Pologne une action commune 

contre la Russie ? 
Ce qu'on en dit en Pologne . . . 

Varsovie, 6 mai. — Les milieux bien 
Informés de Varsovie gardent une e n 
tière discrétion sur la signification exacte 
des paroles prononcées par M. Beck dans 
son discours : < Des allusions non offi
cielles ont été faites par d'émlnents re 
présentants du gouvernement al lemand. 
Mais dans ces conversations il y eut 
d'autres allusions al lant beaucoup plus 
loin que le sujet traité. Je me réserve le 
droit en cas de besoin de revenir sur 
cette question. 

L'impression générale est que cet te 
allusion visait certaines propositions qui 
auraient été faites par des personnalités 
Importantes du Reich sur la Russie s o 
viétique. Si les suggestions telles qu'elles 
sont publiées par l'agence « Transconti 
nental Press » et selon laquelle l'Alle
magne aurait proposé à la Pologne une 
action commune contre la Russie en lui 
laissant entrevoir pour la Pologne des 
compensations territoriales, sont exactes. 
il est certain qu'elles ont été rejetées par 
la Pologne qui désirait en tout cas m a i n 
tenir les engagements pris par elle dans 
le pacte de non-agression polono-sovié-
Uque. 

.. .et en Al lemagne 

Berlin. 6 mai. — On hésite encore ici à 
lancer résolument l'Idée d'un plébiscite 
à Dantzlg. Il est probable que cet te Ini
tiative ne sera prise qu'après une pré
paration soigneuse de l'opinion interna
tionale, qui ne part i t pas disposée à re 
connaître aux Allemands de Dantzlg. le 
droit qui a été refusé par l'Allemagne 
aux Tchèques. 

Les allusions de M. Beck à des ouver
tures qui auraient été faites par le Reich 
à la Pologne provoquent ici un très vif 
mécontentement . 

Se lon des renseignements puisés à des 
sources généralement bien informées, la 
Pologne aurait été sollicitée à diverses 
reprises de participer à un vaste rema
n iement territorial comprenant en pre
mier lieu, la résurrection d'un Etat 
ukrainien Indépendant. N'ayant pas vou
lu jouer le rôle € de soldat du Reich » 
dans cette affaire, la Pologne est accusée 
aujourd'hui par l'Allemagne d'être c le 
soldat de l'Angleterre ». 

compréhension de toutes les puissan
ces >. i 

L'accord serbo-croate 
n'est pas encore fait 

Zagreb, 6 mal. — D a n s une < m u e au 
point », M. Matchek, chef du parti pay
san croate, déclare qu'il as croit autorisé 
à affirmer que l a Régence a rejeté 
raccord serbo-croate du 27 avril puisque 
M. Soubachltch, envoyé à Belgrade pour 
recueillir une réponse définitive, a ap
porté des suggest ions nouvelles . 

La presse catholique 
et socialiste dénonce 

les agissements nazistes 
en Belgique 

L'EXPLLSION DE M. EHLERT 
EST DÉFINITIVE 

En réponse à une démarche de M. 
von Bulow, ambassadeur d'Allemagne à 
Bruxelles, le gouvernement belge a fait 
connaître que l'expulsion de M. Ehlert 
était défini ive et ne pourrait être 
annulée . 

Par ailleurs. M. Wouters, ancien ml' 
nistre socialiste, invite les autorités à se 
montrer de plus e n plus vigi lantes. 

Il signale à leur attention que le chef 
de toute l'organisation naziste est un 
Individu domicilié à Anderlecht, que le 
centre des organisations nazies en Belgi
que se trouve à Eysden, que d'Importan
tes assemblées ont lieu généralement dans 
un café de la Vennestraat, à Wlnterslag. 
que ces organisation» nazies ont absorbé 
les ei-Autrlchlens. les anciens Sudétes et 
qu'elles groupent aussi les Russes blancs 
de la région ltmbourgeolse. 

Les autorités, ajoute M. Wouters. savent 
que la Belgique comme tous les pays c o n . 
voités par l'Impérialisme hitlérien, est 
doté d u n e vaste organisation de pénétra
tion allemande sur notre territoire. Il 
existe des chefs locaux, des chefs de dis
tricts, des chefs de région et une direction 
suprême pour la Belgique. Elle est exer
cée par l'éditeur d'un important périodi
que belgo-allemand. 

Le» autorité» savent aussi qu'il exUte 
de» centres à Bruxelles, à Oand et à 
Anvers. 

Dans cette dernière ville, 11 existe une 
espèce de club dénommé » De Adelaar ». 
n se compose de nazis allemands, de na
tionalistes flamands et de bourgeois anver-
sols francophobes et germanophiles. Ce 
groupement a toutes le» caractéristiques 
d'une société secrète. 

Enfin, les Journaux catholiques de 
Bruxelles s ignalent , d'après le « Grand 
Echo » d'Eupen, 
l'attitude de certains chefs syndicalistes 
chrétiens d'Eupen-Malmédy et en particu
lier du secrétaire permanent, qui embau
cha de» Jaunes fille» d'Eupen. âgée» de 
14 à 30 an», pour de» fabriques alleman
des. L'enrôlement se taisait dans les bu
reaux des syndicat» chrétiens, rue Neuve, 
sur présentation d» la carte d'affiliée au 
Helmattreue Front, délivrée par Olerets. 
Un» certaine dame Hella Van Erkelenr. 
d'Aix-la-Chapelle, fonctionnaire à l'hôtel 
de ville d'Aix-la-Chapelle, siégeait à Jour» 
fixes dans las locaux précités. La gendar
merie opéra une descente et saisit de» 
formulaire»... 

L'affaire e n resta là; la presse catho-
liqu-i de Bruxelles demande une enquête 
approfondie sur ces aglienmnts 

LA RESTAURATION 
DE NOTRE MARINE 

MARCHANDE 

Trois grands 
paquebots 

vont être mis 
en chantier 

Paris, 6 mai. — Le plan de restaura
tion de la Marine marchande que veut 
réaliser M. de Chappedelalne prévolt n o 
tamment la construction des bât iments 
suivants, pour lesquels les ordres de mise 
en chantier ou d'étude des plans ont é té 
déjà donnés. 

Un paquebot rapide destiné à la l igne 
de Chine et d'Extrême-Orient ; un bâti
ment pour la l igne du Maroc ; un grand 
transatlantique rapide qui doublera c La 
Normandie > e t remplacera le < Paris ». 

— • 

L8 pèlsrinaji du souvenir 
franco-belge 

en l'honneur des Français fusillés 
à Tournai 

aura lieu le jaudi 18 mai 1939 
( A s c e n s i o n ) 

Chaque année, Français et Belges qui 
ont le culte du souvenir, se retrouvent 
le Jeudi de l'Ascension à Tournai, pour 
honorer la mémoire des héros civils fran
çais qui furent lâchement fusillés par les 
troupes dans la cour de la citadelle de 
Tournai. Ces martyrs de la guerre 1914-
1918 furent des enfants, des vieillards, 
des femmes même. 

Ce pèlerinage aura lieu le Jeudi 18 mal : 
en voici le programme : 

A 10 h., en l'Hôtel de ville de Tournai, 
réception officielle des autorités fran
çaises par M. Asou. bourgmestre, ancien 
sénateur, avocat au barreau de Tournai. 

A 10 h. 30 : cortège avec musique mili
taire belge. 

11 h.: en la citadelle de Tournai, 
devant le mur des fusillés, cérémonie du 
souvenir, distours d'une personnalité 
belge, de M- Philippe Kah. président du 
comité et de M. Jean-Pierre PUchon. 
député du Nord. 

Remise officielle et à titre posthume de 
distinctions honorifiques françaises au 
Jeune héros roubalslen Léon Marlot. fusillé 
à l'âge de seize ans. Cette cérémonie aura 
Heu à l'endroit même où le petit Marlot 
est mort pour la France. 

Tous les anciens combattants et victi
mes civiles de la guerre, français et belges, 
doivent se faire un devo'.r d'assister à ce 
pieux pèlerinage. Les présidents de sociétés 
se feront un honneur d'envoyer leur dra
peau le Jeudi 18 mai 1939 a" Tournai. 

Pour tous renseignements, prière de 
s'adresser au secrétaire général du comité, 

Georges Delval. 65. boulevard de la 
Liberté. Lille ou à M. Vanbeslen, 178, rue 
de la Potennerle. à Roubaix. 

LOTERIE 
NATIONALE 
Tirage de la 7me tranche 

• (6 MAI 1939) 

Le numéro 0.312.452 
gagne 5 MILLIONS de francs 

Les numéros suivants 
gagnent chacun UN MILLION 

0.873.528 — 0.147.940 
0.326.627 — 1.026.877 

Les numéros suivants gagnent 
chacun 500.000 francs : 
0.337.022 — 1.150.519 
0.256.302 — 0.046.245 
0.888.811 — 0.245.080 

Les numéros suivants gagnent 
chacun 200.000 francs: 
0.657.3 
0.262 4Si 
0.998.106 

1.314.383 
1.246.630 
0.338.179 

— Jeudi malin, on le sait, des agents 
trouvaient dans un ruisseau, rue Jean-de-
Beauvai», le cadavre, eveloppé dans un tapis 
de table, d'une mécanographe en chômage. 
M1ne Renée Bourdon. 37 ans. Deux chiffon
niers, les époux Terrot, ont été entendus à 
la police Judiciaire au sujet de ce crime. 

— Un Incendie a partiellement détruit 
l'usine de chaussures Delaunay, rue Brlzeux, 
à Rennes. 

— Une motocyclette montée par les ser
gents Escanue et Derelns, du 4* chasseurs 
à pied, a heurté un arbre dans la traversée 
Ce Dôle. Transporté à l'hôpital, le sergent 
Escande y a succombé. 

Les billets se terminant par : 

1 4 . 0 6 3 gagnent chacun 1 0 0 . 0 0 0 francs 
1 0 . 3 5 8 — 1 0 0 . 0 0 0 francs 
6 1 . 8 2 5 — 1 0 0 . 0 0 0 franc* 
1 7 . 0 3 4 — 1 0 0 . 0 0 0 francs 
2 4 . 0 5 4 1 0 0 . 0 0 0 francs 
5 9 . 5 7 3 — 1 0 0 . 0 0 0 francs 
8 1 . 9 5 2 — 5 0 . 0 0 0 f rancs 
5 6 . 1 8 1 — 5 0 . 0 0 0 francs 
3 4 . 0 5 3 — 5 0 . 0 0 0 francs 
5 1 . 2 8 1 — 5 0 . 0 0 0 francs 
9 4 . 8 7 0 — 5 0 . 0 0 0 francs 
5 1 . 4 0 5 — 5 0 . 0 0 0 francs 

9 5 3 2 — 2 0 . 0 0 0 francs 
1 9 2 7 — 2 0 . 0 0 0 francs 
2 . 9 1 4 — 2 0 . 0 0 0 francs 
7 . 5 2 3 — 2 0 . 0 0 0 francs 
8 . 7 8 5 — 2 0 . 0 0 0 francs 
8 . 4 6 6 — 2 0 . 0 0 0 francs 

2 0 8 — 1 0 . 0 0 0 francs 
8 0 1 — 5 . 0 0 0 francs 
9 8 0 — 2 . 0 0 0 franc* 

3 9 — 2 2 0 francs 
2 — 1 1 0 francs 

— Un nouveau modèle d'hydravion séant, 
destiné au service transatlantique, a effec
tué «on premier essai a la base de San 
Diego (Californie). L'appareil, tiré par deux 
moteurs de 2.CC0 C.V.. serait capable d'at
teindre la vitesse de 4'J0 kilomètres à l'heure 
et son rayen d'action est supérieur à 6 400 
kilomètres 

— L'hydravion « Lieutenant-de-valsseau-
Paiis • a effectué samedi un vol de mise 
au point d'une durée de dix heures. L'appa
reil est maintenant prêt à «élancer sur 
l'Atlantique pour rallier New-York via Lia-
bonne et les Açores. 

— L'Exposition nationale suisse qui res
tera ouverte six mois, » été Inaugurée solen
nellement samedi, à Zurich. 

La réglementation 
du chômage 

est codifiée et amendée 
1 4 

Un décret fixe certaines limitations 
aux secours accordés et marque en même temps 

un effort pour la résorption du chômage 
et le replacement des chômeurs 

Paris. 6 mal. — Le ministère du Tra
vail publie la note suivante : 

M. Charles Pomaret. ministre du Tra
vail, a soumis à la signature du prési
dent de la République, un très important 
décret qui codifie les textes relatifs au 
chômage en même temps qu'il comporte 
certaines réformes de la réglementation 
en vigueur. 

Il consacre cette notion essentielle que 
les pouvoirs publics ne doivent pas seu
lement secourir les chômeurs, mais aussi 
circonscrire et enrayer le chômage. 

L'aide apportée aux chômeurs revêt 
actuellement deux formes : L'assistance-
chômage, à laquelle correspond l'Institution 
du Ponds national de chômage, et l'assu-
rance-chômage assurée par des caisse» 
syndicales ou mutuelles. 

Quetre-vlngt-quatorze décrets réglemen
taient Jusqu'à ce jour la matière du 
chômage. 

Le nouveau code comprend 160 articles, 
et est divisé en 5 titres. Il reprend les dis
positions essentielle» de» texte» antérieurs 
Comme par le passé, les fond» de chômage 
sont créés par le» collectivités locale». Leur 
création demeure facultative et leur fonc
tionnement est assuré, en règle générale. 
par le personnel de» Offices départemen
taux et municipaux d» placement, dont 11 
Pomaret poursuit en ce moment même la 
réorganisation, en application de» derniers 
décrets-lois. 

Les règlements des fonds de cliômag* 
sent préalablement approuvés par le mi
nistre du Travail. Ne «ont subventionnés 
par l'Etat que les fonds dont les règlement 
repondent aux prescriptions du nouveau 
code. La subvention est proportionnelle aux 
dépenses provenant des allocation» versées 
et obéit à un barème. 

De* réformes de l'assistance chômage 
En oe qui concerna rasststsnoe-cnômage. 

la situation des chômeurs étranger! a fait 
l'objet d'un examen particulier. Le décret 
prévolt notamment qu» 1» bénéfice des 
secours de chômage est désormais limité 
aux étrangers appartenant aux Etats avant 
passé de» traité» d» réciprocité avec la 
France. 

Bn vue d'éviter un abus maintes fols 
signalé, la code généralise l'obligation pour 
les fond» de chômage de tenir compte de 
toute» le» ressources dont peuvent disposer 
le chômeurs et sa famille lors d» la de
mande d'admission. Bn aucun cas. le» 
chômeurs partiels, les docker» et les ma
rin» dan» certaines condition», ne pour
ront percevoir «n un» semaine, salaire »t 
allocation réunis, un» somme supérieure aux 
maxlma prévus pour les chômeurs complet» 

Suppression des fonds de chômage 
secourant moin* de six chômenr* 

Le ministre du Travail s'aat, en outre 
réservé 1» droit d'imposar un iégl»raent-
type aux fond» de chômage. Deux réforme» 
méritent d'être signalée*, qui auront pour 
•ffet d'éteindr» des abus. D'un» part. I» 
décret prévoit la suspension d» tous la» 
tond* d» chômât* ««courant cinq chômeur» 
au plus. Un certain nombre de petite** 
communes rurales ont organisé, en effet 
un fond» de chômage pour un nombre 
Infime d» chômeurs. 

Le caractère essentiellement rural des ces 
commun»», l'étroit» soUdanté d» leurs ha
bitant, e t la* or»vt1tln»» de travail, moins 

difficiles que dsn» les grandes villes, ne 
Justifient pas le fonctionnement de ces 
organismes et l'accomplissement des nom
breuses formalités admtn»tratlves qui en 
lésultent . 

D'autre part .le ministre du Travail a 
désormais ie droit de fixer par profession 
une limite maximum à la durée de verse
ment des allocations lorsque, dan» la pro
têts on considérée, l'office public de place
ment reçoit d'une façon constant» et effec
tive des "fîres d'emploi . 

En ce qui concerne l'assurance-chôma^e. 
les caisses syndicales de chômage et les 
caisses de travailleurs Indépendants doivent 
être encourages, car elles représentent un 
«Tort de prévoyance. , 

Mais cet effort d»lt être substantiel, 
s non on retombe dans une assistance dé
tournée. C'est pour éviter ce danger que 
le décret met S l'octroi d'une subvention 
la condition d'une augmentation de l'ef
fectif minimum des adhèrent* des caisses. 
Le tsux de ia subvention de l'Etat • été 
revisé pour être adapté au montant du 
crédit annuellement inscrit au budget. 

Il faut replacer les d u 
La lutte contre le chômage n» «aurait 

se limiter au versement d'allocation* aux 
chômeurs par des organismes public* et 
des Institutions privées. Une politique 
cohérente et systémat.que du chômage doit 
tendre à sa résorption par le replacement 
des chômeurs. M. Cbsrles Pomaret •'••* 
tout spécialement attaché à cet Aspect du 
problème. 'Aussi le nouveau code prévolt-ll 
'.in ensemble de mesures pour faire rentrer 
les chômeurs dans la production. 

C'est d'abord l'obligation pour les chô
meurs d'accepter, sou» peine de perdre le 
bénéfice des secours de chômage, le* em
plois qui leur sont offerts, soit au l.eu de 
Leur résidence, soit ailleurs, sous la seul» 
réserve que ce» emploi» soient rétribué» au 
tsux du «salaire normal de la profession et 
de la région. Lorsque l'emploi offert se 
trouve dans une localité située à plu» de 
vingt-cinq kilomètre» du lieu de la rési
dence du chômeur, celui-ci reçoit divers 
avantages accordé» plus largement qu» sous 
l'empire des dispositions antérieure». 

A cet effort de replacement de» chômeurs 
a» rattacha la création de» Institutions 
de promotion ouvrière. Ce» Institutions 
donnent aux ouvrier» d'un élslilssatnnni 
industriel la possibilité d» sulvrs ds» cours 
pratiques en vue d'accéder aux emploi» 
qualifiés. Les employeurs doivent remplacer 
les ouvrier» ainal admis à suivra da» cours 
par des chômeur» fourni» par priorité par 
le» «ervices publies d» placement. 

Il» recevront pendant la duré» d»a «ours 
un» lndemn-té égal» au plu» au demi-
salaire des ouvriers. A cette Indemnité peut 
• ajouter une prime par chômeur embauché 

Un décret de 1*33 avait déjà parmi» 
d'accorder des prime» aux chef» d'antre-
pris» embauchant des chômeur» 
Mat» le système. Isolé d» toute autre 
aura, n'avait pas donné d» résultat »•*•»*-
c.abl». C'est pourquoi 1» code 11» dd»aèa>»u 
le bénéfice de ces prîmes aux tTSStltutteais 
de promotion ouvrier». C'est la un» dé» 
plus Intéressantes Innovation» du «ad». 

Enfin, d»» disposition» spécial*» i m m 
les chômeurs admis dan» les eaotraa d* 
rééducation profesalonneU». L» ni !•»!»>» d» 
1 obligation est notamment posé: tout chô
meur qui présentera les aptitude» *»)•*»-
•aire* sera tenu, sauf motif lédsskss». à 

même si celui-ci entrain» un illrilTmasiil 
la dépense afférent* à o» d « m m «Sasst ***». 
Jours avancé» ou ramhouni* au cas**a*ar. 

Jar.tr

